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Règlement grand-ducal du 28 février 1981 fixant l´heure légale pour la saison d´été 1981.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu,  Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Vu la loi du 17 mars 1977 concernant l´heure légale;

Vu l´article 27 de la loi du 8 février  1961 portant organisation du Conseil d´Etat et considérant qu´il y a
urgence;

Sur le rapport de Notre Président du Gouvernement, Ministre d´Etat, et après délibération du Gou-
vernement en Conseil;

Arrêtons:

Art. 1
er

. Dans la nuit du 28 au 29 mars 1981 à 2 heures (temps local), l´heure légale dans le Grand-
Duché sera l´heure temps moyen du trentième méridien à l´est de Greenwich. En conséquence, les
aiguilles des horloges seront avancées d´une heure.

Art. 2. Dans la nuit du 26 au 27  septembre  1981 à 3 heures (temps local), l´heure légale dans le Grand-
Duché sera l´heure temps moyen du quinzième méridien à l´est de Greenwich. En conséquence, les
aiguilles des horloges seront retardées d´une heure.

Art. 3. Le  règlement grand-ducal du 19 mars 1980 fixant l´heure légale pour la saison d´été 1980 est
abrogé.

Art. 4. Notre Président du Gouvernement, Ministre d´Etat, est chargé de l´exécution du présent
règlement qui sera publié au Mémorial.

Château de Berg, le 28 février 1981.
Jean

Le Président du Gouvernement,

Ministre d´Etat,

Pierre Werner

Règlement grand-ducal du 4 mars 1981 portant adaptation de certains textes réglemen-
taires ayant trait à la protection de l´environnement.

Nous JEAN, par la grâce de Dieu, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Vu la loi du 27 novembre 1980 ayant pour objet la création d´une Administration de l´Environnement
et notamment son article 14;

Vu l´article 27 de la loi du 8 février  1961 portant organisation du Conseil d´Etat et considérant qu´il y a
urgence;

Sur le rapport de Notre Ministre de l´Environnement et après délibération du Gouvernement en
Conseil;

Arrêtons:

Art. 1er. Dans les règlements grand-ducaux énumérés ci-après et aux endroits y spécifiés, l´expres-
sion d´«lnstitut d´Hygiène et de Santé Publique» est remplacée par celle d´«Administration de l´Envi-
ronnement»:
 au règlement grand-ducal du 21  juillet  1976 relatif aux  détergents, à l´article 3;
 au règlement grand-ducal du 13 février 1979 concernant le niveau de bruit dans les alentours immé-

diats des  établissements et des chantiers, à l´article 6;
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au règlement grand-ducal du 17 mai 1979 concernant la qualité des eaux de baignade, à
l´article 4

 l´article 6, paragraphe 4
l´article 9, paragraphe 1, premier et dernier alinéa

 l´article 9, paragraphe 2
 l´article 10, sub c

au règlement grand-ducal du 18 mai 1979 concernant les exigences que doivent remplir les installa-
tions de chauffage à mazout et le contrôle de ces installations, à
 l´article 5

l´article 6

Art. 2. Notre Ministre de l´Environnement est chargé de l´exécution du présent règlement qui sera
publié au Mémorial.

Palais de Luxembourg, le 4 mars 1981.
Le Ministre de l´Environnement, Jean

Josy Barthel

Loi du 4 mars 1981 modifiant et complétant l´article 115 de la loi du 4 décembre 1967 con-
cernant l´impôt sur le revenu.

Nous  JEAN, par la grâce de Dieu,  Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau;

Notre Conseil d´Etat entendu;

De l´assentiment de la Chambre des Députés;

Vu la décision de la Chambre des Députés du 18 février 1981 et celle du Conseil d´Etat du 24 février
1981 portant qu´il n´y a pas lieu à second vote;

Avons ordonné et ordonnons:

Art. 1er. L´article 115, No 13, littera d de la loi du 4 décembre 1967 concernant l´impôt sur le
revenu est complété comme suit: «pour l´exécution de la disposition qui précède, la période d´inactivité
antérieure à l´âge légal de la retraite, qui se dégage de la loi du 5 mars 1980 prorogeant et adaptant la loi du
24 décembre 1977 autorisant le Gouvernement à prendre les mesures destinées à  stimuler la croissance
économique et à  maintenir le plein emploi, est assimilée à une période d´occupation;»

Art. 2. A l´article 115 de la loi précitée l´actuel numéro 20 est changé en numéro 21. Il y est inséré un
nouveau numéro 20 libellé comme suit: «20. les  indemnités pour propositions  d´amélioration, allouées
par l´employeur à ses salariés, aux conditions et dans les limites à déterminer par règlement d´administra-
tion  publique;»

Art. 3. Les dispositions de la présente loi sont applicables à partir de l´année d´imposition 1980.

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Mémorial pour être exécutée et observée par
tous ceux que la chose concerne.

Palais de Luxembourg, le 4 mars 1981.
Le Ministre des Finances, Jean

Jacques Santer

Le Secrétaire d´Etat aux Finances,

Ernest Muhlen

Doc. parl. N° 2453; sess. ord. 1980-1981.
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